
par le troisième paragraphe do cette section, le prétendu failli pourra préeseter
une requOe au juge dans las cinq jours qui suivrollt le rapport du brep, maais
pas plus tard, et dans cette requete, demander l'annulation de la saide faite en
vertu de tel bref, sur le principe que ses bleie ne sont pas encore assujettis à

5 la liquidation furede; et de certa requôte le juge- prendra zopnaislece et la
décldera d'une mlai>ibre sommaire, conformément aux témelignagQ produliti
devant lui t cet égard.

13. Immediatement après les cinq jours qui suivront le rapport da bref> s'il
n'est présonté aucune requête aßin d'annuler ou suspendre los proc6dures, Ou,

10 lors du prononcé du jugement sur la requfte abi d'annuler, si elleest déboutée,
le juge, sur la requote du domandeur ou d'un ordanuler intervenant pour la
pouriulto, ordennerri qu'une asonbléo des orauciers ait lieu on sa présonoe,ou devant tout autre juge, aux temps et lieux indiqués dans tel ordre et après
avis régulier, ain qu'ils donnent leur avis sur la noinination d'un syndiod'ofife.

15 14. Aux temps et lieu indiqu6s, et iaprès avoir entendu l'avis des créanciers
pr6sent5 et assermonts, (formule 1) le juge nommera una personne syndic
d'olfioe, et cotte peoroun(i sera celle propos0c par los erdanciors présents s'ils
sont unaimes; et 8'ils ne sont pas unanmies, le juge pourra nomumer soit l'une
des oi a munes proposdoe u>r les oréaliiers, soit l'un des syndics d'offico noumm<s

20 par lt chambre de comrnn*oere.
15à. Au lieu do dennindor l'annulation de l saisie, le débiteur pourra, dans

lo mille dólai, denmsnder au juge (10 suspendre les procédures contre lui, et, à
telle fin, de soumettro s. dumando à une assenblei dus créaiuers et du débiteur,
couîVqu6o dans te lut, tfliin que les créanciers puissent décider si los procédures

)5 coutre le débiteur aorout suspondues ou non.
101). Le d6bltour deposora on iiémeo temps que la denuande susdito un bilan

do ses biens ainsi qu'une liste de ses orbauoiers, aveo le montant de ses obliga.
tions envers chacun, et leurs domiciles respectifs, ou le sidge de leurs affaires,
avec les détails de tous effets néguolubles sur lesquels son nom est attache, dont

30 les porteurs lui sont inconnus, le tout sous armtuent.
17. Apurès que la débitour aura fourni sous sermnont comme il est dit plus

haut, le lilain des biens et la liste des créanciers, le juge, au lieut d'ordonner
u'une assemblée des créanciors soit convoquée pour la nomination d'un syndio
office, ordonnera qu'une assemblde des creacolers soit convoquée par annonce,

85 aux fins de prendre en considération les conclusions de la demande, et, à cette
assembldo, il prendra et couchera par écrit l'opinion des créanciers . ce sujet.

18. Le juge ajournera l'assemblée ainsi convoquée, s'il est conskt que les
er-anciers n ont pas ét6 notifiés couvenabl emeut et dans un délai raisonnable,
ou que la liste les créanciers contient dos oimiasions importantes.

40 19. La juge pr6sidera l'assemblée des créaner, et la question qu'ils auront
à déoidor sera :" Le débiteur sora-t-i. ultérieurement assujéti au présent acte,
on ion P.-et si la décision de la majorité nuierique et dns trois quarts en
qaleur des créaiciors pour des sommes au-dessus do $LO0, présents ou reprd.
senés, est pour la négntive, elle sera en force pendant les trois mois du calendrior

45 qui suivront, et, pend ant cet intervalle, il ie sera pas pris d'autres proeédures
dune la matière de la faillite contre le débiteur, foudées sur aucun acte ou
emission do sa part surveotu avant l'institution dos procédures ainsi suspendues
par la deciaoa des créanciers J

20. Si la d&ciuioni rendue It l'assemblée n'est pas pur la n6gative, le juge
50 procédera sins délai à recevoir l'avis des crýanciers sur la nomInation d'ua

syndic d'offie, et nommera le syndic en la tmarnière oi-dossus proscrite ¡
21. Si, I cette assemblue, il s'élève une question au sujet du montant de la

réelaniction den créancier, elle sera décidée par le juge après audition des
parties et oarnon du bilan et de la liste fournis sous serment par le débiteur,

55 et des états ds aeaires du débiteur prepara et produits à telle assubl6e par le
gardien ou par la personno à qui est confida la saisie.

22. a ae la nominution du syndiô d'ofitie, le gardien livrera les biens et
effets saisis au syndic d'omlet j et par l'elîet de sa noininatiob, tous les biens et
effets du failli, tels qu'ils se trouviment lors do l'énmission du bref, et qui pour.

60 ront lui échoir exi vertu d'an tite qitlconquga jusqu'à l'époque ok il ob tiendra
sa déobarge conforidémnent au présent acte, et qu'ils foielt ou 11on saisis eu


